
PRESENTATION DE LA RÉVISION DU PLU DE 

COGOLIN ð21 MAI 2025
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Support de présentation de la réunion publique



Quõest ce quõun PLU ?

PLU = Plan Local dõUrbanisme

Document de 

planification :

Le conseil municipal 

planifie lõavenir du 

Cogolin en 

définissant un zonage 

et un règlement en 

accord avec le 

projet communal

Échelle 

communale

Le zonage est 

établi sur un fond 

de plan cadastral

Application des 

dispositions du 

code de 

lõurbanisme 

selon les projets 

retenus par la 

municipalité

Le PLU est le document qui 

traduit règlementairement les 

projets communaux
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 PLUi : PLU intercommunal 

Non prescrit à ce jour.

La compétence urbanisme 

appartient toujours  à la 

Commune
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Que comporte un PLU ?
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Le PADD

Projet dõam®nagement et de 

développement durables 

Les documents règlementaires :Lõexpression du projet 

communal :

Le règlement Le zonage

Ville verte

Ville durable

Ville attractive

+ un rapport explicatif comportant lõ®valuation environnementale du PLU, et des annexes



Historique des procédures

ɆElaboration du premier PLU approuvée le 13 mai 2008

Ɇplusieurs procédures de modifications entre 2012 et 2024
Un PLU ©g® de plus de 17 ansé

Evolution du contexte législatif, règlementaire et territorial 

Ɇ2014 : Loi ALUR 

Ɇ2018 : Loi Elan 

Ɇ2021 : Loi Climat & Résilience 

Ɇ2024 : Révision du SRADDET (schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité 
des territoires)

Ɇ2025 :  Arrêt du SCOT GST en conseil communautaire é qui n®cessite des ajustements
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Historique du PLU



Loi SRU 

2000

Loi Grenelle 2012

Loi Urbanisme 

et Habitat 2005

Loi ALUR 2014

Loi dõAvenir pour lõagriculture, 

lõalimentation et la  for°t 

2014
Loi pour la croissance 

2015
Loi liberté création 

architecture et 

patrimoine 2016

PLU

Loi Elan 2018

Loi Climat et résilience 

2021 

Grandes lignes directrices du contexte 

législatif : 

ÅPrise en compte de lõenvironnement, des 

risques, des paysages

Å Protéger les espaces agricoles

Å Application de la Loi Littoral => Scot

ÅLimiter lõimperm®abilisation des sols en milieux 

urbains

Prise en compte des documents supra -communaux: 

Å Le schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité 

des territoires SRADDET (échelle régionale) 

Å Le schéma de cohérence territoriale SCOT (échelle intercommunale) 

ÅLe Plan Local de lõHabitat PLH (échelle intercommunale)

Å Le Plan de Prévention des Risques Inondations (échelle communale) 

ÅLõal®a incendie de for°ts (échelle communale) 

Document provisoire ð version de travail ð non 

opposable 

Le contexte législatif
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Echelle régionale : le SRADDET

Echelle territoriale : le SCOT

Echelle locale : le PLU
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Application concrète 

à Cogolin  



Les Personnes Publiques Associées : PPA

Å R®unions durant lõ®laboration du PLU

Å Avis requis apr¯s lõarr°t du PLU

Å Avis ®crits dans le dossier dõenqu°te publique

7

Les communes limitrophes à Cogolin

Élaboration du schéma de cohérence 

territoriale ð SCOT

+ 

Programme Local de lõhabitat - PLH
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POINT SUR Lõ£TAT DõAVANCEMENT DU PLU

Á 2021 : prescription révision PLU

Á 2022 : diagnostic + orientations du PADD (CM du 31/05/2022) + réunion publique 

Á 2023 juin : zonage et règlement présentés aux PPA 

Á 2023 septembre : réunion de travail avec Chambre agriculture et INAO

Á 2023 octobre : cadrage auprès de la DREAL, études techniques 

Á 2024 mars : Préfet transmet le PAC aléa incendie 

Á 2024 juin : zonage et règlement nouveau projet transmis aux PPA

Á 2024 septembre : réunion PPA sur seconde version du projet 

Á 2024 décembre : réunion DDTM sur les Espaces Boisés Classés

Á 2025 février : pièces règlementaires retravaillées et PADD mis en compatibilité 

Á 2025 mai : réunion publique  

Á 2025 juin : audition en Préfecture CDNPS sur les EBC

Á 2025 été : avis des PPA sur le PLU arrêté en conseil municipal

Á 2025 automne : enquête publique
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LES OBJECTIFS DU NOUVEAU PLU : LE PADD
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Objectifs précisés dans le document «Projet dõAm®nagement et de D®veloppement 

Durables» (PADD) débattu en conseil municipal le 27 février 2025
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м /ƻƎƻƭƛƴΣ ǳƴŜ ǾƛƭƭŜ ǾŜǊǘŜ Υ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ Ŝǘ ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ
Favoriser la fonctionnalité de la Trame Verte et Bleue en milieu urbain 
Valoriser les paysages et requalifier les sites dégradés 
aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǎŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ
[ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ

2 Cogolin, une ville durable : concevoir un cadre de vie de qualité dans une ville en Croissance
Stabiliser le contour du triangle urbain
Adapter les équipements aux futurs besoins de la population
!ŘŀǇǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŜȄǘŜǊƴŜǎ Ŝǘ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ
Assurer la transition énergétique et numérique 
Contribuer à la réduction et à la valorisation des déchets 

3 Cogolin, une ville attractive : un positionnement urbain et économique assurant son rôle de « pôle majeur»
Confirmer la position de « pôle majeur »
Maîtriser le parcours résidentiel 
Conforter le rayonnement économique de Cogolin
Valoriser les identités touristiques
DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ /ƻƎƻƭƛƴƻƛǎŜ
9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜ 



Étape 1 : cibler les secteurs à protéger
Enjeu partag® par lõensemble des communes du Golfe : 

r®duire la consommation de lõespace en ciblant les secteurs ¨ prot®ger et les secteurs autoris®s ¨ se d®velopper 

Document provisoire ð version de travail ð non 

opposable 

Comparaison de la 

consommation dõespaces 

Naturels Agricoles et 

Forestiers entre Cogolin 

et les territoires similaires 

entre 2011 et 2022 :

stabilisation
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50%

37%

87%

du territoire est protégé 

Les zones NATURELLES & AGRICOLES
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La «  TRAME VERTE URBAINE »

Å Limitation artificialisation des sols

Å Rétention du pluvial à la parcelle

Å Jardins publics, Jardins partagés

ÅMaillage vert le long des voies 

Å Perméabilité écologique et hydraulique

Objectifs : 

Trame verte urbaine 

Ý Prescription Graphique Règlementaire «espaces verts »

Ý Espaces verts à préserver si existants OU à créer  

Extrait du zonage :

Constat :

Å Espaces végétalisés dans les 

quartiers résidentiels : 

Boisements, haies, jardin

=> À conserver en les protégeant 

de lõurbanisation

Anticiper 

le ZAN
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La PROTECTION DU PATRIMOINE

Les décrochés de façade

Les hauteurs cadencées

Lõalternance des coloris

La typologie des devantures commerciales

En appliqueEn feuillure

Le tombeau des Carmagnoles

La Tour de lõHorlogeLes Porches

Å Délimitation du noyau médiéval (zone Uap) avec renforcement 

des règles architecturales

Å Règlementation des hauteurs pour préserver les points de vue :  

maximum 3 étages en zone Ua, 2 étages puis 1 seul dans les 

couronnes résidentielles

Å Espaces verts et non imperméabilisés imposés en centre-ville : 

coefficient de jardin sur 20% de la parcelle 
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Les BANDES COUPE -FEU

Suite ¨ lõincendie de 2021, le Pr®fet a transmis une carte 

dõal®a feux de for°t ¨ lõensemble des communes du Var

Aléa sur Cogolin

Cogolin : site pilote retenu pour la reconquête agricole 

Un espace cultiv® limite la propagation de lõincendie

Au PLU, la zone agricole A est ®tendue sur lõensemble 

de la plaine et des «bandes coupe feu» sont identifiées

« bandes coupe feu» = bandes de réduction du combustible

Oliveraies, arboriculture, vigne sont privilégiés 
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Source : Préfecture du Var
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Le PPR inondation

Servitude opposable au PLU : 

les r¯gles du PPRI sõimposent 

au PLU

Toute parcelle non bâtie 

située en zone rouge est 

inconstructible
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